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FONCTIONSA Le secrAGtaire administratif da€™administration centrale ou des affaires
sanitaires et sociales assure des tA¢ches administratives da€™application. A ce titre, il est
chargA© notamment da€™appliquer les textes de portA©e gA©nACrale aux cas
particuliers qui lui son soumis. Il peut A©galement assurer des tA¢ches

rA@dactionnelle, comptable, de contrA’le et d&€™analyseA

Nature des A©preuvesA Epreuve A©crite da€™admissibilitA©

RA®©daction, A partir d&#39;un cas concret documentA®©, d&#39;une note
permettant de vACrifier les qualitA©s de rA©daction, d&#39;analyse, de synthA"se du
candidat, ainsi que son aptitude A dA©gager des solutions appropriA©es.

(durA®©e : quatre heures ; coefficient 1). L&#39;A@preuve comportera trois sujets,
tous remis aux candidats : les candidats composeront sur le sujet de leur choix.

Epreuve orale da€™admission

Conversation avec le jury, qui dA©bute par un exposA© du candidat d&#39;une
durA©e maximale de cing minutes, sur son parcours professionnel depuis sa nomination en
qualitA© de secrAGtaire administratif relevant des ministres chargA©s des
affaires sociales ou en qualitA© de fonctionnaire dans un corps ou cadre d&#39;emplois de
catA©gorie B ou de mA2me niveau et, le cas A©chA©ant, depuis son recrutement
en qualitA© de non-titulaire sur un emploi de catA©gorie B ou de mA2me niveau, suivi de
questions posA©es par le jury :

a) Portant sur les missions des ministAres chargA©s des affaires sociales, de
I&#39;administration, des services dA©concentrA©s ou de 1&#39;AGtablissement auprA’s
duquel est affectA© le candidat, en activitA© ou en service dAGtachA© ;

b) Permettant d&#39;apprACcier les acquis de 1&#39;expACrience
professionnelle du candidat.
(durA®e : 25 minutes ; coefficient 1).

Condition d&#39;accA’s ou de diplA'mes La€™accA’s au grade de secrAGtaire

administratif de classe exceptionnelle s&€™effectue soit :

- aprA’s un examen professionnel ouvert aux secrA©taires administratifs de
classe normale ayant atteint le 7A"me A©chelon et aux secrAGtaires administratifs de
classe supACrieure,

- par la voie de la promotion interne ouvert aux secrA©taires administratifs de
classe supA@rieure ayant atteint le 4A"me A©chelon de leur grade.A
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